
J-1 AVANT L’OUVERTURE DE LA BILLETTERIE  
POUR LE GRAND PUBLIC

Paris, le 15 juillet 2020

Dès demain, jeudi 16 juillet, le grand public aura l’opportunité de réserver ses places pour  
assister à l’édition automnale exceptionnelle de Roland-Garros, qui se déroulera du 21 septembre  
au 11 octobre prochain. Les billets seront disponibles, à partir de 10h, sur le site de la billetterie du 
tournoi https://tickets.rolandgarros.com.  

Lors de cette édition 2020 du tournoi, le public aura l’opportunité d’assister aux qualifications (messieurs et 
dames), aux simples messieurs et dames, aux doubles messieurs et dames, aux simples et doubles juniors 
(garçons et filles), ainsi qu’aux épreuves de tennis-fauteuil et de quad. 

Pour plus de flexibilité dans ce contexte sanitaire évolutif, le système de réservation des trois courts principaux 
(Philippe-Chatrier, Suzanne-Lenglen et Simonne-Mathieu) évolue. Les billets, dont les prix d’accès sur les 
courts demeurent inchangés, seront en effet uniquement vendus selon le jour, le court et la catégorie de place. 
L’emplacement précis et définitif sera ainsi communiqué aux acheteurs mi-septembre.

Le placement en tribune, sur les trois courts principaux, sera soumis à un protocole précis : sur chaque rang, un 
écart d’un siège entre chaque groupe d’acheteurs qui sera composé au maximum de 4 personnes désireuses de 
rester assises côte à côte. Sur les courts annexes, un siège sur deux sera condamné physiquement, le placement 
étant libre sur les sièges disponibles.

Au regard des informations sanitaires actuelles et projetées et en lien avec les pouvoirs publics avec lesquels 
nous avons travaillé pour définir les meilleures conditions d’accueil de nos publics, la Fédération Française de 
Tennis privilégie une option responsable d’organisation limitant la capacité du stade à un nombre de spectateurs 
réduit selon le principe d’une jauge globale, en vigueur aujourd’hui dans les salles de cinéma ou de théâtre.

Si l’évolution de la situation sanitaire est favorable, des ventes complémentaires de billets pourront avoir lieu 
début septembre. En revanche, si la situation imposait des normes plus contraignantes, obligeant le cas échéant 
à réduire le nombre de spectateurs, l’organisation du tournoi procéderait au remboursement des tickets 
excédentaires.

Ainsi l’édition automnale exceptionnelle de Roland-Garros permettra, par ses conditions d’organisation, de 
concilier l’émotion partagée du plus beau tournoi au monde sur terre battue.

 

À propos de Roland-Garros

Pour les amoureux du sport, comme pour le grand public, Roland-Garros est un rendez-vous incontournable. 
Près de 520 000 spectateurs ont assisté à l’édition 2019. Roland-Garros a été diffusé sur 222 territoires 
à travers la planète, conférant au tournoi sa dimension d’événement sportif mondial de toute première 
importance. Organisé par la Fédération Française de Tennis, Roland-Garros est le seul tournoi du Grand 
Chelem à se disputer sur terre battue, l’une des surfaces les plus anciennes et les plus nobles de l’histoire du 
tennis.
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